
CONCOURS PHOTO DU  05 MAI AU 13 JUIN 2025
ANNEXE – AUTORISATION DE DIFFUSION D’IMAGE 

(DROIT D’AUTEUR)

Je soussigné(e) :  
Nom : .................................................................  
Prénom : ............................................................  
Adresse : ..................................................................................  
..............................................................................................  
Téléphone / E-mail : ...................................................................

Autorise expressément la Commune de Cabanac et Villagrains à utiliser la photographie prise
dans le cadre du « Concours Photo » organisé par la Commune de Cabanac et Villagrains du
05 mai au 13 juin 2025.

Cette autorisation est valable pour les supports suivants : le site internet, les réseaux sociaux,
le magazine municipal ainsi qu’autres affiches et supports de communication et ce pour une
durée Illimitée. La mention de l’auteur de la photographie sera mentionnée dès l’utilisation de
cette dernière. 

Je reconnais que l’utilisation de ma photographie ne donne lieu à aucune rémunération et ne
pourra faire l’objet d’aucune réclamation ultérieure.

Fait à : Cabanac et Villagrains 
Le : ____ / ____ / _______

Signature :
(Précédée de la mention « lu et approuvé »)

----------------------
Les données à caractère personnel sont collectées par la mairie de Cabanac-et-Villagrains dans le but d’organiser un concours de photographies sur
le territoire communal. Ces données seront conservées durant la durée d'archivage légale. Ces données sont à destination du service communication
de la commune de Cabanac-et-Villagrains, en charge de l’organisation de ce concours.

Vous pouvez exercer vos droits d'accès, de rectification, à l'effacement, à la limitation, à la portabilité ainsi qu'à opposition en contactant l a mairie de
Cabanac-et-Villagrains :  05 58 68 72 13 ou mairie@cabanac-villagrains.fr. Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de la CNIL en
cas de méconnaissance des dispositions susvisées.


